
Travaux majeurs  
de ventilation   
Les travaux visent à améliorer la qualité de l’air et à contrôler 
le taux d’humidité et la condensation. L’objectif est d’empêcher 
l’apparition de moisissures dans les habitations. Pour votre 
confort, le système de ventilation fonctionnera dorénavant 
24 h/24.  

Dans l’immeuble et à l’extérieur
	 u L’unité de ventilation sur la toiture sera remplacée;
	 u Les hottes des cuisinières seront remplacées dans  
  chaque logement;
	 u Les ventilateurs de salle de bain seront remplacés;
	 u Tous les conduits de ventilation seront nettoyés. 

Inconvénients

Les travaux causeront quelques dérangements temporaires :    
		 u bruit, 
		 u poussière,
		 u présence des ouvriers dans les logements ainsi  
   qu’à l’intérieur et autour de l’immeuble.
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En bref…
Adresse touchée
6275, 6e Avenue

Investissements
Plus de 125 000 $   

Calendrier
De juin à octobre 2016 

Horaire 
Lundi au vendredi, entre 7 h et 17 h   
Travaux plus bruyants après 8 h

Entrepreneur
MC Ventilation

Merci ! Votre patience et votre collaboration sont appréciées.
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 Avec vous

Rencontre d’information du 17 juin :  
u À cette rencontre, 24 locataires étaient présents.
u Ils ont mentionné un problème d’odeur dans les logements. Le nouveau  
 système de ventilation contribuera à éliminer ce problème. Il fonctionnera  
 d’ailleurs 24 h/24.

	u La ventilation dans la buanderie sera évaluée pour améliorer le confort.
	u Les hottes de cuisinière qui sont très récentes ne seront pas remplacées.

 À vous d’agir — Rôle du locataire

Lorsque l’entrepreneur vous le demandera, et surtout pour éviter d’avoir de la poussière sur vos effets 
personnels, vous devrez :
	 u dégager le comptoir de votre salle de bain;
	 u dégager les comptoirs de cuisine. 

Surveillez les avis sur la porte de votre logement pour connaître l’heure et la date des travaux dans votre 
logement. L’entrepreneur vous informera au moins 48 heures à l’avance. Les rendez-vous seront fixés 
entre 8 h et 17 h.

Assurez-vous d’être présent au rendez-vous fixé. Si vous ne pouvez pas y être, désignez une personne 
de confiance pour vous remplacer : un voisin, un ami ou un membre de la famille.

Si, pour une raison majeure, vous ne pouvez pas être présent au rendez-vous fixé et vous n’avez 
pas trouvé quelqu’un pour vous remplacer, informez-en les ouvriers ou votre agent de liaison le plus 
rapidement possible.

L’OMHM À VOTRE SERVICE!
ENTRETIEN, RÉPARATIONS ET EXTERMINATION 7 H À 23 H – 7 J/7

514 872-OMHM (6646)
RÉPARATIONS URGENTES ET SÉCURITÉ 24 H/24 – 7 J/7

Travaux financés par :Travaux réalisés par :

Des questions ou des préoccupations à 
propos du chantier et son déroulement? 

Communiquez avec Marc Sédillot, votre agent de liaison,  
en composant le 514 868-3077.


